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WARBORN Jörgen 26/11/2025 Saint Gobain PAM

RECHAGNEUX Julie 19/11/2025
France Industrie 
Union des Industries et Métiers de la Métallurgie

GEIER Jens 18/11/2025 Wirtschaftsvereinigung Stahl

GLUCKSMANN Raphaël 14/11/2025 Metal Packaging Europe External Affairs ASBL

GORI Giorgio 07/11/2025 Federazione Imprese Siderurgiche Italiane

GEIER Jens 22/10/2025 thyssenkrupp Steel Europe AG

SALINI Massimiliano 14/10/2025 ANIMA CONFINDUSTRIA MECCANICA VARIA

Remédier aux effets commerciaux négatifs de la surcapacité mondiale sur 
le marché de l'acier de l'Union

  2025/0726(COD) - 19/05/2026 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 606 voix pour, 16 contre et 39 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil visant à remédier aux effets commerciaux négatifs de la surcapacité mondiale sur le marché de l’acier de l’Union.

Le Parlement européen a arrêté sa position en première lecture en modifiant la proposition comme suit:

Protéger l’industrie sidérurgique de l’UE des effets négatifs de l’excédent mondial d’acier

Le règlement a pour objectif de remédier aux effets commerciaux négatifs des surcapacités mondiales sur le marché de l’acier de l’Union en
établissant  fondé:un cadre cohérent et complet

- sur  et la fixation d’un droit hors contingent pour les produits relevant du champ d’application du présent règlementl’ouverture de contingents tarifaires
importés dans l’Union et

- sur la possibilité, le cas échéant, d’appliquer des  à l’égard des produits originaires des pays tiers avec lesquels l’mesures de sauvegarde bilatérales
Union a conclu un accord de libre-échange.

Les mesures adoptées en vertu du règlement  au-delà de ce qui est strictement nécessaire pour remédier auxne doivent pas restreindre les échanges
effets négatifs des surcapacités mondiales sur le marché de l’acier de l’Union.

Le règlement est conçu et mis en œuvre dans le plein respect des obligations qui incombent à l’Union dans le cadre de , en particulier en ce quil’OMC
concerne la répartition des contingents tarifaires.

Contingents tarifaires

https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96833
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124867
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/28307
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/256882
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/256891
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/256891
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/257013
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197694
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/256882
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197444
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/256891
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197694
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197405
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/256891
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197405
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/256882
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96833
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197694
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/257102
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96833
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/125670


Les contingents tarifaires seront gérés sur une base trimestrielle. Du 1er juillet 2026 au 30 juin 2027, les volumes des contingents tarifaires inutilisés
au cours d’un trimestre seront reportés au trimestre suivant au cours de la même période annuelle d’application.

La Commission adoptera des  pour décider si les volumes inutilisés des contingents tarifaires de chaque catégorie de produitsactes d’exécution
(annexe I) peuvent être reportés au trimestre suivant durant la même période annuelle. Elle devra prendre en considération, selon le cas:

- le niveau accru de pression exercé par les importations, en particulier en raison de la concentration d’un volume très élevé d’importations en
franchise de droits au cours d’un trimestre donné;

- l’utilisation moyenne des contingents tarifaires au cours des trois premiers trimestres de la période annuelle d’application, en particulier lorsque cette
utilisation moyenne est supérieure à 80%;

- une disponibilité insuffisante de l’approvisionnement pour les utilisateurs d’acier en aval en raison de l’évolution du marché.

Traçabilité de l’acier

Au moment de l’importation, les importateurs des catégories de produits énumérées à l’annexe I devront fournir des  vérifiables etéléments de preuve
appropriés, tels qu’un certificat d’essai d’usine, pour prouver le pays dans lequel l’acier brut ou le fer brut a été initialement produit sous forme liquide
dans un four à fonte d’acier ou de fer, puis coulé dans son premier état solide ( ).pays de «fusion et de coulée»

La Commission pourra adopter des actes d’exécution afin de déterminer le type de preuves à fournir par les importateurs, tout en tenant compte de la
situation spécifique des PME et en évitant des charges administratives disproportionnées.

Attribution par pays des contingents tarifaires

La Commission devra adopter des actes d’exécution déterminant l’attribution par pays des contingents tarifaires fixés à l’annexe II en prenant en
considération l’intérêt de l’Union ainsi que, selon le cas, des éléments tels que: i) les effets de distorsion des échanges liés aux mesures prises par les
pays tiers qui ont une incidence sur le marché de l’acier de l’Union; ii) s’il est constaté qu’un pays tiers enfreint les conventions de l’OIT ou les accords
multilatéraux sur l’environnement; iii) la situation de tout pays candidat à l’adhésion à l’Union confronté à une situation exceptionnelle et immédiate en
matière de sécurité, en particulier lorsqu’il a précédemment bénéficié d’un accès préférentiel au marché de l’acier de l’Union pour les catégories de
produits énumérées à l’annexe I.

Modification des volumes de contingents tarifaires

La Commission pourra adopter des actes délégués afin de modifier les volumes des contingents tarifaires énumérés à l’annexe II, tout en veillant à ce
que leur valeur totale ne soit . La Commission tiendra compte de l’intérêt de l’ni inférieure à 14.400.000 tonnes ni supérieure à 22.200.000 tonnes
Union et, le cas échéant, des éléments tels que:

- l’évolution de la demande; 

- la trajectoire de décarbonation du secteur de l’acier dans l’Union;

- les éventuels problèmes de disponibilité de l’approvisionnement concernant certaines catégories de produits liés à l’insuffisance des capacités
facilement disponibles dans l’Union dans certaines catégories de produits par rapport à la demande;

- les objectifs de l’Union en matière de politique de sécurité et de défense commune.

Évaluation

Au plus tard le , la Commission devra évaluer la nécessité de modifier le champ d’application des produits afin de couvrir certains31 décembre 2026
produits. Au plus tard le , la Commission devra évaluer la nécessité de modifier le champ d’application des produits, notamment en vue de30 juin 2027
déterminer s’il convient d’y inclure également des produits fabriqués à partir d’acier ou contenant une quantité importante d’acier, en incluant en
priorité les produits sidérurgiques en aval non couverts par le règlement.

En outre, la Commission devra procéder à une nouvelle évaluation du champ d’application des produits au plus tard le , et tous les deux30 juin 2029
ans par la suite, à moins que des perturbations importantes du marché ou des modifications soudaines de la structure du commerce mondial ne
nécessitent une évaluation plus précoce.

Au plus tard le , la Commission devra évaluer, sur la base des informations recueillies au titre du présent règlement, s’il est nécessaire de30 juin 2028
désigner le pays «de fusion et de coulée» comme base pour l’attribution des contingents tarifaires prévus par le présent règlement. Au plus tard le 30

, la Commission devra soumettre au Parlement européen et au Conseil un rapport sur la mise en œuvre dujuin 2028, et tous les deux ans par la suite
règlement.

Remédier aux effets commerciaux négatifs de la surcapacité mondiale sur 
le marché de l'acier de l'Union

  2025/0726(COD) - 03/02/2026 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission du commerce international a adopté le rapport de Karin KARLSBRO (Renew, SE) sur la proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil visant à remédier aux effets commerciaux négatifs de la surcapacité mondiale sur le marché de l’acier de l’Union.



La commission compétente au fond a recommandé que le Parlement européen arrête sa position en première lecture en modifiant la proposition
comme suit:

Contingents tarifaires

La proposition prévoit l’ouverture de contingents tarifaires en ce qui concerne les importations dans l’Union et définit le niveau des droits applicables en
cas de dépassement de ces contingents.

Les mesures au titre du règlement devraient s’appliquer conformément aux règles de l’OMC et ne devraient pas limiter le commerce au-delà de ce qui
est strictement nécessaire pour lutter contre les effets négatifs de la surcapacité mondiale résultant de conditions de marché déloyales.

Traçabilité de l’acier

Au moment de l’importation, les importateurs devraient fournir des  prouvant dans quel pays l’acier utilisé dans laéléments de preuve vérifiables
fabrication du produit a été fondu et coulé. Ces éléments de preuve devraient inclure un  délivré par le producteur d’acier d’origine, quicertificat d’usine
indique le numéro de coulée correspondant et contient les données techniques et de production nécessaires pour retracer l’origine de l’acier.

Les importations de produits dont l’acier a été fondu et coulé  devraient être  d’entrée sur le marchéen Russie ou en Biélorussie strictement interdites
de l’Union et elles ne devraient bénéficier en aucun cas de contingents tarifaires. Tous ces produits devraient faire l’objet d’une interdiction
automatique aux frontières extérieures de l’Union.

La Commission pourra adopter des orientations sur la façon de fournir les éléments de preuve appropriés afin de limiter la charge administrative et de
permettre aux PME de se conformer plus facilement à leurs obligations.

Attribution par pays des contingents tarifaires

La Commission devra adopter des actes d’exécution déterminant l’attribution par pays des contingents tarifaires fixés à l’annexe II afin de tenir compte
des éléments suivants, selon le cas:

- des niveaux de contingents tarifaires égaux à la part de marché des importations qui prévalait sur le marché de l’acier de l’Union en 2013, avant l’
incidence de la surcapacité mondiale sur le marché de l’Union;

- le niveau des droits de douane appliqués par un pays tiers aux produits sidérurgiques de l’Union;

- le fait qu’un pays tiers respecte ou non ses engagements au titre des accords de libre-échange conclus avec l’Union, dans le respect des
conventions de l’OIT et des accords multilatéraux en matière d'environnement;

- l’existence de mesures unilatérales de l’Union suspendant l’application de garanties au profit d’un pays tiers pour les produits qui relèvent du champ d’
application du présent règlement.

La Commission devra informer immédiatement et pleinement le Parlement européen de négociations avec des pays tiers au titre de l’article XXVIII du
GATT et veillera à ce que le Parlement européen ait accès aux documents pertinents. Elle devra également publier régulièrement les informations
accessibles au public sur ces négociations.

Actes délégués

La Commission pourra également adopter des actes délégués afin:

- de modifier les volumes des contingents tarifaires fixés à l’annexe II en tenant compte d’éléments tels que: i) la trajectoire de décarbonation du
secteur de l’acier dans l’Union; ii) les éventuels problèmes de disponibilité de l’approvisionnement concernant certaines catégories de produits et leurs
répercussions sur les chaînes de valeurs en aval; iii) les intérêts essentiels de l’Union, en particulier la politique de sécurité et de défense commune de
l’Union;

- de préciser i) les règles et les modalités régissant les éléments de preuve prouvant dans quel pays l’acier utilisé dans la fabrication du produit a été
fondu et coulé; ii) les règles détaillées visant à garantir l’authenticité et la traçabilité des certificats d’usine.

Le premier des actes délégués devra être adopté au plus tard le . Le pouvoir d’adopter les actes délégués serait conféré à la1er octobre 2026
Commission pour une durée de cinq ans.

Évaluation

Au plus tard  après l’entrée en vigueur, la Commission devra évaluer s’il faut élargir le règlement (notamment à d’autres produits en acier) etsix mois
pourra proposer une modification législative. Cette évaluation aura lieu , ou plus tôt en cas de perturbations du marché, en tenanttous les deux ans
compte de la compétitivité de l’Union et de son industrie sidérurgique, en particulier de la situation des PME, ainsi que de la politique de sécurité et de
défense commune de l’Union.

Au plus tard ,  par la suite, la Commission devra évaluer l’efficacité et l’incidence du règlement. De plus, lale 31 décembre 2028 et tous les trois ans
Commission devra présenter au Parlement européen et au Conseil un  sur la mise en œuvre du présent règlement. Ce rapport serarapport annuel
rendu public.

Le règlement devrait s’appliquer à compter du 1er juillet 2026.



Remédier aux effets commerciaux négatifs de la surcapacité mondiale sur 
le marché de l'acier de l'Union

  2025/0726(COD) - 07/10/2025 - Document de base législatif

OBJECTIF : remédier aux effets commerciaux négatifs de la surcapacité mondiale sur le marché de l’acier de l’Union.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire sur un pied d’égalité avec le
Conseil

CONTEXTE :  pour l’économie de l’Union européenne, y compris pour sa transition écologique. Il revêt également unel’acier est un matériau essentiel
importance stratégique pour le renforcement des capacités militaires et de défense de l’Union. L’Union européenne (UE) est le troisième producteur

, avec environ 300.000 emplois directs et 2,5 millions d’emplois induits, répartis dans plus de 20 États membres.mondial

Le secteur sidérurgique est confronté à , en particulier la pression importante exercée par les importations tantde graves difficultés liées au commerce
sur le plan des volumes que sur celui des prix. Cette pression est due à des niveaux de  non viables, qui ont une incidencesurcapacité mondiale
négative sur les performances économiques de l’industrie sidérurgique de l’UE. La chute de la production compromet la capacité d’investissement des
sidérurgistes européens et, dès lors, les objectifs de décarbonation de l’Union.

Face à cette situation, la Commission européenne a réaffirmé  dans sa communication du 29 janvier 2025 intituléel’importance stratégique de l’acier
«Une boussole pour la compétitivité de l’UE» et dans le  adopté le 19 mars 2025. Ce plan d’actionplan d’action européen pour l’acier et les métaux
définit des interventions dans différents domaines, y compris le commerce et reconnaît qu’il est essentiel d’assurer la stabilité et la résilience des
chaînes d’approvisionnement en métaux critiques, tels que l’acier, pour les secteurs de la défense et de l’aérospatial.

La mesure de sauvegarde actuelle, qui protège l’industrie sidérurgique de l’UE contre un afflux excessif d’importations, .expirera le 30 juin 2026
Toutefois, les surcapacités structurelles mondiales et leur incidence négative sur l’industrie sidérurgique de l’UE ne disparaîtront pas le 1er juillet 2026.
Au contraire, les effets commerciaux négatifs que subit le secteur sidérurgique européen continuent de croître et risquent d’être exacerbés, car de plus
en plus de pays tiers adoptent des mesures visant à limiter les importations sur leurs marchés, ce qui fait du marché de l’UE la principale destination
des capacités excédentaires mondiales.

Compte tenu de ces défis urgents, la Commission s’est engagée à adopter une proposition législative qui eremplacerait les mesures de sauvegard
concernant l’acier et comprendrait une mesure très efficace pour protéger le secteur sidérurgique européen contre les effets commerciaux négatifs
causés par les surcapacités mondiales.

CONTENU : la présente proposition vise à protéger le secteur sidérurgique de l'UE contre les effets déloyaux de la surcapacité mondiale.

La proposition :

- prévoit  en ce qui concerne les importations dans l’Union et définit le niveau des droits applicables en cas del’ouverture de contingents tarifaires
dépassement de ces contingents. Lorsque le contingent tarifaire concerné est épuisé ou lorsque les importations des catégories de produits ne
bénéficient pas du contingent tarifaire concerné, les importations des catégories de produits figurant à l’annexe I seront soumises à un droit de douane
au  ad valorem;taux de 50%

- établit les , à savoir l’endroit d’origine où l’onexigences particulières relatives à la détermination du lieu des opérations de «fusion et de coulée»
produit d’abord l’acier et le fer bruts sous forme liquide avant de les couler pour qu’ils prennent leur état solide primaire. Au moment de l’importation,
les importateurs devront fournir des éléments de preuve, tels qu’un certificat d’usine prouvant dans quel pays l’acier utilisé dans la fabrication du
produit a été fondu et coulé. Cela permettra d’éviter que l’acier produit dans certains pays contribuant à la surcapacité mondiale n’entre indûment sur
le marché de l’Union après avoir été transformé dans d’autres pays;

- habilite la Commission à adopter des  afin de déterminer et d’adapter l’attribution par pays des contingents tarifaires;actes d’exécution

- prévoit la possibilité d’adopter des s applicables aux importations originaires de pays avec lesquels l’Union a conclumesures de sauvegarde bilatérale
un accord de libre-échange permettant une telle démarche;

- habilite la Commission à adopter des  modifiant le volume des contingents tarifaires ouverts par le règlement proposé en tenantactes délégués
compte de l’évolution de la demande, de l’évolution des parts de marché des importations, de toute évolution notable de la surcapacité, de l’évolution
et du champ d’application des mesures prises par les pays tiers qui ont une incidence sur les importations d’acier et des problèmes éventuels de
disponibilité de l’approvisionnement concernant certaines catégories de produits.

Incidence budgétaire

La mesure proposée permettrait la poursuite des importations en franchise de droits des marchandises qu’elle couvre jusqu’à un certain seuil. Si les
importations dépassent ce seuil, un droit de 50% s’applique. En fonction du volume des importations susceptibles d’entrer dans l’Union en dehors des
contingents en franchise de droits, le budget de l’UE pourrait voir les recettes augmenter grâce à la perception de ces droits.
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